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IV. Enseignement secondaire.

GYMNASES, ECOLES NORMALES, ETC.

I 9. 1. Reglement relatif aux examens de diplömes et de matu-
rite ä l'ecole eantonale de commerce de Zurieh. (Du 15

janvier 19Ü8.)
20. 2. Arrete du Conseil d'education du canton de Zurich con-

cernant des modifications au programme de FEcole de
commerce. (Du 25 mars 1908.)

21.3. Arrete du Conseil d'education du canton de Zurich, con-
cernant des modifications ä apporter au programme
de l'Ecole industrielle. (Du 25 mars 1908.)

22. 4. Arrete du Conseil d'education du canton de Zurich
concernant des modifications ä apporter au regime
des promotions ä l'Ecole normale. (Du 5 mars 1908.)

23. 5. Arrete du Conseil d'Etat du canton de Zurich concer¬
nant des modifications ä apporter au reglement du
Technicum de Winterthour du 2 aoiit 1900. (Du 5

mars 1908.)
24. 6. Programme de l'ecole des techniciens-machinistes et

des electro-techniciens du Technicum du canton de
Zurich, ä Winterthour. (Du 28 octobre 1908.)

25. 7. Programme de l'ecole supärieure de commerce
pour les jeunes filles ä Fribourg (1908).

Annäe preparatoire.
Langue frangaise. (10 heures.) — Etude de la grammaire. — Lecture

raisonnee de morceaux faciles. — Dictees en rapport avec les
regies etudiees. — Redactions.

Langue aiiemande. (3 heures.) — Methode intuitive. — Elements
de la grammaire. — Lecture de morceaux faciles. — Dictees. —
Conversation.

Langue anglaise. (2 heures.) — Methode intuitive. — Lecture. —
Nombreuxexercices ecrits. — Dictees. —- Conversation.

Langue itaiienne. (2 heures.) — Grammaire elementaire. — Exer-
cices pratiques. — Lecture et conversation.

Arithmetique commercial. (4 heures.) — Revision de l'arithmeti-
que elementaire. — Divisibility des nombres. —-Du plus petit com-
mun multiple. — Fractions ordinaires et fractions decimales. —

Systeme metrique. — Unites monetaires des principaux pays. —
Surfaces et volumes. — Calcul du "ja et du °/oo- — Calcul mental.

Comptabiiite. (2 heures.) — Notions sur les effets de commerce.
— Notions generales sur la tenue des livres. — Definitions des
termes : doit, avoir, debiter, crediter, partie simple, partie
double.

Calligraphie. (1 heure.) — Ecritures anglaise et ronde. — Chiffres
romains et arabes.

Stenographie frangaise. (1 heure.) — Etude des signes. — Exer-
cices pratiques.



LEGISLATION 431

Stenographie allemande. (1 heure.) — Systeme Stolze-Schrey. —
Etude des signes. — Dictees.

Geographie. (1 heure.) — Suisse. Allemagne. — Autriche-Hongrie,
France. — Italie.

Premiere annee.

Langue frangaise. (6 heures.) — Etude de la langue au moyen de
nombreux exerciees d'orthographe. — Lecture, compte-rendu. —
Recitation. — Composition.

Langue allemande. (4 heures.) — Grammaire sous forme essentiel-
lement pratique. — Lectures variees. — Exerciees de conversation

et de redaction.
Langue anglaise. (4 heures.) — Methode intuitive. — Lecture. —

Dictees. — Redactions faciles. — Conversation.
Langue italienne. (2 heures.) — Grammaire elementaire. — Exerciees

pratiques et theoriques. — Lecture et conversation.
Arithmetique commereiale. (2 heures.) Operations fondamentales

sur les nombres entiers. — Fractions decimales et ordinaires. —
Procedes de calcul abrege. — Nombres complexes. — Principaux
systemes de monnaies, de mesnre et de poids; applications. —
Calcul de Finteret simple et de l'escompte; methodes commer-
ciales, usances; comptes-courants: methode directe, indirecte et
hambourgeoise. — Systeme metrique : mesures de longueur, de
poids; mesures de surface; aires des principales figures geome-
triques; mesures de volumes; volumes des principaux solides
geometriques; mesures de capacite.

Bureau commercial. (5 heures.) — a) Comptabilite. (3 heures.) —
Generalites et definitions. — Notions theoriques sur les comptes
et leur fonetionnement dans l'enregistrement comptable. — La
comptabilite ä partie simple et la comptabilite ä partie double. —
Les livres de commerce: classification, röle, disposition et reglure,
redaction. — De la balance et des moyens de contröle. — Etudes
et classification des comptes. — Inventaire et bilan. — Cloture et
reouverture. — Formes et applications : principaux systemes. —
Aperfii historique sur la comptabilite. — Exerciees de tenue des
livres en partie simple et en partie double (forme italienne,
allemande, francaise, americaine).

b) Correspondance commereiale. (2 heures). — La lettre
commereiale, ses formes, ses elements, expedition, reception, classe-
ment. — Offres de marchandises, commande, la facture, avis
d'expedition, execution de commandes, accuses de reception,
reglements de factures, revocation d'un ordre donne, reclamations.
— Informations et renseignements, correspondance avec debiteurs,
offres de services, lettres d'introduction et de recommandation.

Galligraphie. (1 heure.) — Revision du programme du cours pre-
paratoire.

Dactylographie. — Les eleves s'exercent ä tour de röle au manie-
ment de la machine ä ecrire. — Exerciees gradues.

Stenographie francaise. (1 heure.) — Exerciees gradues de lecture
et d'ecriture.

Stenographie allemande. (1 heure.) — Systeme Stolze-Schrey. —
Etude des signes. — Dictees. — Lecture."
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Geographie economique. (2 heures.) — La Suisse. — L'Italie. — La
France. — La Belgique. — La Hollande et les lies Britanniques. —
L'Allemagne. — L'Autriche-Hongrie et la Russie.

Etude des produits eommerciaux. (1 heure.) — Produits alimentaires.
— Les cereales. — Le lait, le beurre, les fromages, lelait condense.
— L'industrie des conserves alimentaires. — Vin, biere et alcools.

(Cliaque produit est etudie au point de vue de sa fabrication
ou de sa recolte, de ses proprietes et usages, de ses varietes, de
ses succedanes, de ses marches et centres de production. — Les
eleves ont ä leur disposition les collections d'echantillons de
l'ecole.)

Notions de commerce et elements d'economie commerciale. (1 heure.)
— Le commerce. — Commerce interieur et exterieur. —
Commerce de gros et de detail. — Les instruments du commerce. —
Les valeurs commerciales. — Les agents du commerce : commer-
fants et intermediates du commerce. — Les institutions commerciales.

— Les operations commerciales : vente, paiement, regle-
ment. — Transport des marchandises : lettres de voiture et con-
naissements. — Docks, magasins generaux et entrepots. — Les
Bourses de commerce. — La circulation monetaire et fiduciaire. —
Les Banques. — Les valeurs mobilieres. — Les Bourses de valeurs
et leurs operations. — Les assurances.

Deuxieme annee.
Langue frangaise. (4 heures.) — Etude de la syntaxe. Analyse

grammaticale et logique. Lecture et compte rendu de morceaux
choisis. — Exercices ae composition portant de preference sur des
sujets economiques. — Etude des principaux auteurs du XVII"1«
et du XVIII11"-" siecle.

Langue allemande. (4 heures.) — Continuation de l'etude de la
grammaire. Lecture de morceaux choisis avec compte rendu.
Compositions. Conversations. Correspondance commerciale.

Langue anglaise. (4 heures.) — Etude de la grammaire sous forme
pratique. — Lecture et compte rendu. — Compositions. —
Correspondance commerciale. — Conversation.

Langue italienne. (2 heures.) — Syntaxe. — Exercices de style. —
Lecture de morceaux choisis. — Les plus grands ecrivains de
l'Italie. — Exercices pratiques de conversation.

Arithmetique commerciale. (2 heures.) — Rapports et proportions.
— Regle de trois. — Regle conjointe. — Partages proportionnels.
— Regle de societe. — Melanges. — Alliages. — Pourcentage. —
Echeance movenne ; echeance commune. — Escompte : commercial,

mathemätique, valeur actuelle, traites exactes. Principaux
usages de place. — Comptes-courants et d'interets : cas particulars,

interets reciproques. — Calcul des operations en marchandises
: Factures du haut commerce, comptes d'achat et comptes

de vente. Prix de revient. Frais sur poids. Frais sur valeur.
Echelles de revient.

Algebre. (2 heures.) — Les quatre operations, avec nombres
entiers et fractionnaires. — Equations au premier degre ä une et
plusieurs inconnues. — Puissances, racines, logarithmes. —
Progressions arithmetiques et geometriques.
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Bureau commercial. (4 heures.) — a) Comptabilite. (3 heures). —
Organisation comptable d'une maison de commerce de gros : ecri-
tures initiales, centrales, finales et laterales. — Comptabilite d'ope-
rations en participation, en consignation et en commission. —
Ecritures de liquiclation. — Cessions. — Comptabilite des Societes
commerciales.

b) Correspondance commerciale. (1 heure.) — Correspondance
speciale des etfets de change. — Correspondance de banque :

depots, paiements, virements, escompte, comptes-courants, titres,
ouvertures de credits, lettres de credit," ordres de bourse.

Calligraphic. (1 heure.) — Ecritures bätarde et gothique.
Daetytograp'hie. — Releve de dictees stenographiques. — Lettres

commerciales.
Stenographic franqaise. (1 heure.) — Etudes des abreviations. —

Dictees commerciales. — Lectures.
Stenographie allemande. (1 heure.) — Continuation du Systeme

Stolze-Sehrev. — Dictees commerciales. — Lectures.
Geographie economique. (2 heures.) — Suite de l'etude des regions

industrielles et centres commerciaux de l'Europe. — Les Etats-
Unis de l'Amerique du Nord.— Les pays d'emigration suisse dans
l'Amerique du Sud. — L'Asie des moussons : Indes, Indo-Chine,
Chine et Japon, Afrique, Oceanie, Australie.

Etude des produits commerciaux. (1 heure.) — Les denrees colo-
niales. — Le cafe. — Le the. — Le cacao et le chocolat. — Les
principales epices. — Le sucre.

Les industries du vetement. — Matieres textiles. — Filature. —
Tissäge. — Teinture. — Impression sur etoffes. — Apprets.

(Chaque produit est etudie au point de vue de sa fabrication ou
de sa recolte, de ses proprietes ou usages, de sesvarietes, de ses
succedanes, de ses marches et centres de production. — Les
eleves ont ä leur disposition les collections d'echantillons de
l'ecole.)

Etude des transports. (1 heure.) — Introduction generale ä l'etude
de l'industrie des transports.

Les chemins de fer. — Le traüc des marchandises et le transport
des personnes. — Les tarifs. — Les lettres de voiture. — Les

chemins de fer de la Suisse. — Transports internationaux.
Les transports maritimes. — Les transports par fleuves navi-

gables et par canaux.
La douane. — Organisation, contröle et statistique. — Les tarifs

de douane. — Les declarations; l'acquit ä caution ; le passaxTant;
les entrepots federaux.

Poste, telegraphe, et telephone. — Les divers services postaux.
— Les cheques postaux.

Economie commerciale et industrielle, (1 heure). — Introduction :

Obj et de l'economie politique. — La methode. — Les statistiques
et les enquetes.

La production des richesses. — Les agents qui concourent ä
l'oeuvre productrice. — La nature et les forces naturelles. — Le
travail. — La division du travail. — Classification des industries.
— Les machines. — Le capital. — Les dififerentes especes de capi-
taux. — La grande et la petite industrie.

28
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La repartition des richesses. — L'interet. — Le profit de l'en-
trepreneur d'industrie. — Le salaire. — Les associations ouvrieres.

Conferences sur les questions economiques d'actualite. (1 heure). — Les
conferences et rapports sont faits, soit par le professeur, soit, ä
tour de röle, par les eleves.

Droit civil. (1 heure.) — Introduction historique et philosophique.
— Personnes. — Families. — Choses. — Obligations. — Successions.

(Dans ces etudes, on insistera particulierement sur la condition
juridique de la femme : droits, obligations, garanties que la loi
etablit.)

Droit commercial. (1 heure.) — Legislation föderale sur le droit de
change.

Troisifeme annee.

Langue francaise. (4 lieures.) — Etude complete de la syntaxe.
— Compositions sur des sujets economiques. — Le mouvement lit-
teraire du XIXmc siecle.

Langue allemande. (4 heures.) — Revision de la grammaire. —
Lectures et conversations portant de preference sur les sujets com-
inerciaux. — Correspondance commerciale.— Notions de littera-
ture allemande. — Lecture d'un ouvrage litteraire.

Langue anglaise. (4 heures.)— Revision de la grammaire sous
forme pratique. — Correspondance commerciale. — Notions de
litterature anglaise. — Lectures et comptes rendus. — Traductions
et conversations.

Langue italienne. (2 heures.) — Correspondance commerciale. —
Composition, lecture, conversation.

Arithmetique commerciale. (1 heure.) — La monnaie : monnaies
reelles et liduciaires ; titres, system es monetaires des divers pays.
— Evaluation des monnaies et des matieres d'or etd'argent: valeur
au pair, au tarif; valeur commerciale.— Le change: les cours des
changes; Uncertain et le certain; cotes des principales places;
calcul des devises.— Valeurs mobilieres, operations de bourse:
bordereaux d'achat et de vente sur les principales places. —
Arbitrages : arbitrage de change, direct et indirect; cotes chiffrees;
tables de parite; arbitrages de metaux precieux et de valeurs
mobilieres.

Calcul financier. (1 heure.) — Interets composes, annuites cer-
taines, placements en rente, — Emprunts d'administrations publi-
ques et de societes, tableaux d'amortissement. — Calculs par loga-
rithmes et par tables numeriques.

Bureau commercial. — a) Comptabilite. (4 heures.)— Organisation
comptable d'nne entreprise industrielle; comptabilite auxiliaire,
comptabilite centrale et comptabilite annexe. Comptabilite de ban-
que, analytique et synthetique. Le bilan, ses elements, essais de
critique et d'analyse, formule du bilan.

b) Correspondance commerciale. (1 heure.)— Circulaires,
rapports de marches.— Transports.— Importation et exportation.

Stenographie francaise. (1 heure.) — Stenographie professionnelle.
— Exercices d'entrainement.

Stenographie allemande. (1 heure.) — Dictees commerciales. —
Exercices varies.
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Geographie economique. (2 heures.)— L'empire colonial anglais et
les colonies francaises. — Les grandes voies de communication du
monde. — Repartition generale des cultures et des produits.—
L'activite humaine : les grands foyers de population.

Etude des produits commerciaux. (1 heure). — Les industries du
logement et de l'ameublement. — Le bois et ses produits.— Ebe-
nisterie. — Verrerie et cristallerie. — Porcelaine et faience. — Eclai-
rage. — Chauffage. — Le papier. — Typographie et lithographic.

(Chaque produit est etudie au point de vue de sa fabrication ou
de sa recolte, de ses proprietes et usages, de ses varietes, de ses
succedanes, de ses marches et centres de production. Les eleves
ont ä leur disposition les collections d'echantillons de l'ecole.)

Histoire du commerce. (2 heures pendant le premier triinestre.) —
Le commerce dans l'antiquite.— Le Moven Age: les Croisades.

— La decouverte du Nouveau Monde. — Les XVIIm« et XVIIIme sie-
cles. — Le commerce au XIXmc siecle. — Le libre echange et les
traites de commerce. — Etat actuel.

Economie commerciale et industrielle. (2 heures.)— La circulation
des richesses.— L'echange.— La valeur.— Le prix.— La monnaie.
— Bimetallisme et monometallisme.— Le credit.— Les banques.
— Le billet de banque. — Le credit public. — Le commerce interieur.
— Le commerce international.— Le change.— Protectionnisme et
libre echange. — Les crises commerciales. — L'epargne.

Conferences sur les questions economiques d'actualite. (1 heure.)— Les
conferences et les rapports sont faits, soit par le professeur, soit, ä
tour de röle, par les eleves.

Droit commercial. (1 heure.)— Le commercant, raison sociale. —
Marques de fabrique et brevet d'invention. — Registre du
commerce, voyageurs et fondes de pouvoir. — Societes commerciales.
— Contrats. — Lois sur la poursuite et la faillite.

Hygiene. (1 heure.) — Hygiene de l'appareil respiratoire. — L'air
atmospherique. — Modifications des organes respiratoires qui en-
travent leur fonctionnement normal. — L'habitation : orientation,
ventilation, chauffage, eclairage, proprete au point de vue de
l'hygiene des organes respiratoires.

Hygiene de l'appareil digestif. — La bouche et les dents. — Les
aliments.— Principes d'alimentation rationnelle. — Alcool et alcoo-
lisme.

Hygiene de l'appareil circulatoire.— Röle du travail mecanique.
des maladies infectieuses, des intoxications. — Prophvlaxie.

Hygiene de la peau et de ses annexes.
Hygiene du vetement. — Röle du vetement conune regulateur

de la temperature du corps. — Les tissus et leurs proprietes
physiques.— Conditions du vetement rationnel.— Le vetement actuel.

Hygiene de l'ceil. — Les anomalies de la refraction, correction
par lunettes.
— La myopie et ses causes. — L'eclairage et son influence sur l'oeil.
— Maladies professionnelles, plaies, corps etrangers, etc.

Hygiene de 1'oreille.
(L'etude de l'hygiene de chaque partie du corps est precedee

d'un rapide expose d'anatomie et de physiologie.)



436 A NN LA I UK DE I.'INSTRUCTION PUBLIQUE EX SUISSE

Tableau recapitutatif des heures de cours.

annee prep. 111 annee 2>" annee 3"« annee.
Langue francaise 1(1 6 4 4

Langue allemande 3 4 4 4
Langae anglaise 2 4 4 4

Langue italienne 2 2 2 2

Arithmetique conimerciale .4 2 2 1

Algebre — — — —
Calcul financier — — — 1

Bureau commercial :

Comptabilite 2 3 3 4
Correspond ance — 2 1 1

Calligraphic 1 1 1 —
Dactvlographie (esercices) — — — —
Stenograghie francaise 1 1 1 1

Stenographie allemande 1 111Geographie economique 1 2 2 2
Etude des produits commercially

— 1 1 1

Etude des transports — — 1 —
Notions de commerce et eco¬

nomic conimerciale — 1 1 2
Conferences sur les questions

economiques — — 1 1

Histoire du commerce — — — 2
Droit civil — — 1 —
Droit commercial — — 1 1

Hygiene — — — 1

26. 8. Decision concernant les modifications provisoires ä ap-
porter k l'organisation de l'ecole reale superieure ue
Bale. (Du 27 fevrier 1908.)

2 7. 9. Loi pour l'ecole generale des Arts et Metiers de Bale.
(Du 9 avril 1908.)

28. 10. Appendice au Reglement disciplinaire de l'ecole canto¬
nale de St-Gall. (Du 29 novembre 1907.)

29. 11. Reglement pour les examens de diplomes de la section
conimerciale de l'ecole cantonale de Coire. (Du 15 mai
1908.)

30. 12. Dispositions relatives aux connaissances en vue de
I'admission dans l'ecole cantonale du canton des Gri-
sons. (Du 15 mai 1908.)

3 1. 13. Reglement relatif ä la collection des manuels de l'ecole
cantonale des Grisons. (Du 9 janvier 1908.)

32. 14. Reglement de discipline pour l'ecole cantonale des Gri¬
sons, ä Coire. (Du 2 janvier 1908.)

33. 15. Reglement pour l'utilisation de la bibliotheque des ele-
ves de l'ecole cantonale des Grisons, a Coire. (Du 3
janvier 1908.)
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34. 16. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie
aux Commissions scolaires de district concernant le
paiement des lemons de gvmnastique. (Du 28 novem-
bre 1908.)

35. 17. Loi sur l'instruction publique secondaire du canton
de Vaud. (Du 25 fevrier 1908.)

Le Grand Conseil du canton de Vaud, vu le projet de loi
presents par le Conseil d'Etat,

decrete :

Titre premier, — Organisation generale.

CHAPITRE PREMIER. — DISPOSITIONS GENERALES

Article premier. — L'enseignement secondaire a pour but de
donner aux eleves une culture generale et de les preparer aux car-
rieres speciales et aux etudes superieures.

Art. 2. — Les etablissenients secondaires du canton de Vaud
sont :

A. Les etablissenients de culture generale : 1° Les Ecoles
superieures de jeunes Alles; — 2" les Colleges communaux; — 3" le
College scientiAque cantonal; — 4° le College classique cantonal;
— 5U les Gymnases de jeunes Alles; — 6° le Gymnase scientiAque
cantonal; — 7« le Gymnase classique cantonal.

B. Les ecoles speciales: lu Les Ecoles superieures de
commerce, d'administration et de chemins de fer; — 2° les Ecoles
normales; — 3° l'Ecole cantonale d'agriculture ; — 4° l'Ecole
technique cantonale et les autres ecoles professionnelles.

Une loi speciale regle l'organisation de l'Ecole technique
cantonal et des ecoles professionnelles.

Art. 3. — Le College scientiAque, le College classique, le Gymnase

scientiAque, le Gymnase classique, les Ecoles superieures de
commerce, d'administration et de chemins de fer, les Ecoles
normales et d'agriculture sont places au chef-lieu du canton.

Art. 4. — Les Ecoles superieures de jeunes Alles, les Colleges
conmiunaux, les Gymnases de jeunes Alles et les Ecoles
professionnelles sont etablis par des communes, isolement ou par grou-
pes regionaux. Ces etablissenients sont ä la charge des communes.
Toutefois, l'Etat les subventionne en tenant compte de leur importance

et des besoins de la localite ou de la region.
Art. 5. — Les etablissenients secondaires cantonaux sont sous

la surveillance directe du Departement de l'instruction publique.
Art. 6. — Les etablissenients secondaires communaux sont places

sous la surveillance generale du Departement de l'instruction
publique et sous la surveillance speciale de la Commission
scolaire.

Dans les communes qui possedent un etablissement secondaire,
le Departement nomine pour quatre ans deux des niembres de la
Commission scolaire.

Art. 7. — Les Commissions scolaires prennent toutes les mesu-
res exigees par l'hvgiene scolaire.
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Art. 8. — Le Departement connait des difficultes qui peuvent
s'elever entre les autorites communales, les Commissions scolai-
res, les directeurs ou le personnel enseignant, et en general de
toutes Celles que peut soulever l'application de la presente loi.

II en decide sauf recours au Conseil d'Etat.

CHAPITRE II. — ECOLES SUPERIEURES DE JEUXES FILLES

Art. 9. — Les Ecoles superieures ont pour but de donner aux
jeunes Alles une culture generale qui les prepare ä leur vocation
dans la famille et la societe et qui puisse servir de base ä des etudes

speciales.
Art. 10. — Les objets d'etudes des Ecoles superieures de jeunes

filles sont fixes par le Reglement general.
Art. 11. — Le Departement de l'Instruction publique regle les

questions d'equivalence entre les differentes Ecoles superieures.
Art. 12. — L'äge d'admission dans les Ecoles superieures est de

10 ans au moins, revolus au 31 decembre.
Art. 13. — Les autorites communales, sur le preavis des autorites

scolaires locales, elaborent les reglements des Ecoles
superieures. Ces reglements sont soumis ä l'approbation du Conseil
d'Etat.

Art. 14. — Les Ecoles superieures de jeunes filles dont le
programme est complet delivrent le certificat d'etudes secondaires.

Elles peuvent etre reunies aux Colleges communaux.
Dans ce cas, les autorites locales determinent, avec la sanction

du Departement, les objets d'etudes obligatoires pour les jeunes
filles. Le programme doit comprendre les travaux ä l'aiguille et
I'economie domes'tique.

CHAPITRE III. — COLLEGES COMMUNAUX OU REGIONAUX

Art. 15. — Les Colleges communaux ont pour but de donner
aux eleves soit une instruction classique, soit une instruction scien-
tifique. Ces deux ordres d'enseignement peuvent etre reunis dans
le meine College.

Art. 16. — Les objets d'etudes des Colleges communaux sont
ceux des Colleges classique et scientifique cantonaux.

Art. 17. — Les autorites scolaires locales peuvent, avec l'auto-
risation du Departement de l'Instruction publique, introduire dans
le programme de leurs colleges des objets d'etudes autres que ceux
des Colleges classique et scientifique cantonaux, ou en retrancher
quelques-uns. Elles peuvent aussi, avec la meine autorisation, v
ajouter des divisions professionnelles superieures et des cours de
raccordement.

Une classe primaire superieure peut etre annexee ä l'etablisse-
ment secondaire et en former, suivant le cas, une 2me ou une 3me
section. (Loi sur l'instruction publique primaire, art. 109.)

Art. 18. — Le programme des Colleges communaux peut etre
limite ä celui d'une ou de plusieurs classes des etablissements
cantonaux correspondants.

Le Departement etablit la concordance des programmes entre
ces divers etablissements.
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Art. 19. — Le nombre des maitres attaches ä un College
communal ne peut etre inferieur k deux.

Art. 20. — Les Colleges communaux dont le programme est
complet delivrent le certilicat d'etudes secondaires.

CHAPITRE IV. — COLLEGE SCIEXTIFIQUE CANTONAL

Art. 21. — Le College scienlifique a pour but de donner aux
eleves une culture generale et de les preparer aux carrieres
industrielles et aux etudes scientiliques.

Art. 22. — Les objets d'etudes du College scientifique sont fixes
par le Reglement general.

Art. 23. — Le College scientifique comprend quatre classes.
Des cours de raccordement peuvent y etre ajoutes.
Art. 24. — L'äge d'admission dans la classe inferieure est de

12 ans au moins revolus au 31 decembre.
Art. 25. — Le College scientifique delivre le certificat d'etudes

secondaires.

CHAPITRE V. — COLLEGE CLASS1QCE CANTONAL

Art. 26. — Le College classique a pour but de donner aux eleves

une culture generale et de les preparer aux etudes classiques
superieures.

Art. 27. — Les objets d'etudes sont fixes par le Reglement
general.

Art. 28. — Le College classique comprend six classes.
Des cours de raccordement peuvent y etre ajoutes.
Art. 29. — L'äge d'admission dans la sixieme classe est de 10 ans

ans au moins revolus au 31 decembre.
Art. 30. — Le College classique delivre le certificat d'etudes

secondaires.

CHAPITRE VI. — GYMNASES DE JEUNES FILLES

Art. 31. — Dans le but de completer la culture generale acquise
dans les Ecoles superieures et de preparer les jeunes lilies aux
etudes universitäres, les communes peuvent creer des Gymnases,
avec l'autorisation du Departement de l'Instruction publique.

Art. 32. — Les objets a'etudes de ces Gymnases sont fixes par
des reglements soumis ä la sanction du Conseil d'Etat.

Art. 33. — L'äge d'admission dans les Gymnases de jeunes filles
est de 16 ans au moins revolus au 31 decembre.

Art. 34. — Les Gvmnases de ieunes filles decernent des diplö-
mes.

Iis peuvent etre autorises ä decerner des grades (certificat de
maturite, etc.), aux conditions fixees par leurs reglements.

CHAPITRE VII. — GYMNASE SCIENTIFIQUE CANTONAL

Art. 35. — Le Gymnase scientifique complete l'enseignement
des Colleges scientiliques et prepare aux etudes techniques et
scientiliques superieures.

Art. 36. — Les objets d'etudes du Gymnase scientifique sont
fixes par le Reglement general.
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Art. 37. — Le Gyninase scientiflque comprend trois classes. La
duree des etudes est de deux annees et demie.

Art. 38. — L'äge d'admission est de 16 ans au nioins revolus au
31 decembre.

CHAPITRE VIII. — GYMNASE CLASSIQUE CANTONAL

Art. 39. — Le Gymnase classique complete l'enseignement des
colleges classiques et prepare les eleves aux etudes superieures.

Art. 40. — Les objets d'etudes du Gymnase classique sont fixes
par le reglement general.

Art. 41. — Le Gymnase classique est divise en deux classes. La
duree des etudes dans chaque classe est d'une annee.

Art. 42. — L'äge d'admission est de 16 ans au moins revolus au
31 decembre.

CHAPITRE IX. — DISPOSITIONS COMMUNES AUX GYMNASES

SCIENTIFIQUE ET CLASSIQUE CANTONAUX

*4rt. 43. — Le Gymnase scientiflque et le Gymnase classique de-
cernent les grades de bachelier es-sciences, de bachelier es-lettres
et des certificats de maturite, aux conditions flxees par les regle-
ments de ces etablissements.

Art. 44. — Des cours de raccordement peuvent etre crees pour
ces deux etablissements.

CHAPITRE X. — ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE, D'ADMINISTRATION
ET DE CHEMINS DE FER

Section I. — Ecole de commerce.
Art. 45. — L'Ecole de commerce prepare les eleves äla carriere

commerciale et aux etudes commerciales superieures.
Art. 46. — Les objets d'etudes de l'Ecole de commerce sont

fixes par le Reglement general.
Art. 47. — L'Ecole de commerce comprend quatre annees d'etudes,

dont une annee preparatoire.
Art. 48. — Pour etre admis ä l'Ecole de commerce, les eleves

doivent avoir :
Pour l'annee preparatoire : 14 ans au moins revolus au 30 juin;
Pour la premiere annee : 15 ans au moins revolus au 31

decembre.
Art. 49: — L'Ecole de commerce decerne im diplöme aux conditions

fixees par son reglement.
Section II. — Ecole d'administration.

Art. 50. — L'Ecole d'administration prepare les eleves ä la
carriere administrative (postes, telegraphes, douanes, etc.).

Art. 51. — Les objets d'etudes de l'Ecole d'administration sont
fixes par le Reglement general.

Art. 52. — L'Ecole d'administration comprend trois annees
d'etudes.

Art. 53. — Pour etre admis en premiere annee de l'Ecole
d'administration, les eleves doivent avoir 14 ans au nioins revolus au
31 decembre.
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Art. 54. — L'Ecole d'administration decerne un diplönie aux
conditions fixees par son reglenient.

Art. 55. — L'Ecole d'administration est rattaehee ä l'Ecole de
commerce.

Section III. — Ecole de chemins de fer.
Art. 56. — L'Ecole de chemins de fer prepare les eleves ä la

carriere administrative (chemins de fer).
Art. 57. — Les objets d'etudes de l'Ecole de chemins de fer sont

fixes par le Reglement general.
Art. 58. — L'Ecole de chemins de fer comprend trois annees

d'etudes.
Art. 59. — Pour etre admis en premiere annee de l'Ecole de

chemins de fer, les eleves doivent avoir 14 ans au moins revolus
au 31 decembre.

Art. 60. — L'Ecole de chemins de fer decerne un diplöme aux
conditions fixees par son reglenient.

Art. 61. — L'Ecole de chemins de fer est rattaehee ä l'Ecole de
commerce.

CHAPITRE XI. — ECOLES NORMALES

Art. 62. — Les Ecoles normales preparent les eleves qui se des-
tinent ä l'enseignement dans les ecoles primaires du canton de
Vaud.

Art. 63. — Les Ecoles normales comprennent :

1" Une Ecole normale d'instituteurs.
2« Une Ecole normale d'institutrices, composee de trois

sections : — a) une section pour les institutrices primaires; —b) une
section pour les maitresses d'ecoles enfantines; — c) une section
pour les maitresses de travaux ä l'aiguille.

3° Une Ecole d'application.
Art. 64. — Les objets d'etudes sont fixes par le Reglement

general.

Art. 65. — L'Ecole normale d'instituteurs est divisee en quatre
classes. La duree des etudes de chaque classe est d'une annee.

Art. 66. — L'äge d'admission dans la classe inferieure de l'Ecole
normale d'instituteurs est de 16 ans au moins revolus au 31
decembre, et d'un an de plus pour chacune des classes suivantes.

Le Departement de l'Instruction publique peut accorder des
dispenses d'äge aux eleves ayant termine leur instruction priinaire
dans les communes qui liberent de l'ecole ä 15 ans.

Art. 67. — L'Ecole normale d'institutrices (section des institutrices

primaires) est divisee en trois classes. La duree des etudes
de chaque classe est d'une annee.

Art. 68. — L'äge d'admission dans la classe inferieure de l'Ecole
normale d'institutrices (section des institutrices primaires) est de
16 ans au moins revolus au 31 decembre et d'un an de plus pour
chacune des classes suivantes.

Art. 69. — La section des maitresses d'ecoles enfantines et celle
des maitresses de travaux ä l'aiguille comprennent une classe
chacune. La duree des etudes y est d'une annee.

Art. 70. — L'äge d'admission dans ces deux sections est de
17 ans au moins revolus au 31 decembre.
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Art. 71. — Les Ecoles normales decernent les brevets de capacity

pour l'enseignement primaire, pour celui des ecoles enfaiitines
et celui des travaux ä l'aiguille.

Les conditions pour l'obtention de ces brevets sont fixees par
les reglements de ces etablissements.

CHAPITRE XII. — ECOLE CAXTOXALE D'ARRICULTURE.

Art. 72. — L'Ecole d'agriculture a pour but de donner un ensei-
gnement portant sur toutes les branches dont la connaissance est
utile ä l'agriculteur."

Art. 73. — L'Ecole est frequentee par des eleves äges de 16 ans
au moins revolus au 3t decembre.

Art. 74. — Les objets d'etudes de l'Ecole sont fixes par le Reglement

general.
Art. 75. — L'enseignement est reparti en deux semestres d'hiver.

En outre, des cours speeiaux, tels que le perfectionneinent,
travaux de laboratoire, cours d'arboriculture,de viticulture, de genie
rural, peuvent etre donnes en dehors de ce temps.

Art. 76. — Le reglement fixe les conditions d'admission ä l'Ecole
d'agriculture et aux cours speeiaux.

Art. 77. — L'enseignement est donne a l'Ecole par des profes-
seurs de l'Universite, des maitres secondaires et des maitres
speeiaux.

Art. 78. — L'Ecole a un directeur charge de la surveillance de
l'enseignement.

II peut etre choisi parmi les professeurs ou les maitres.
II est nomme pour quatre ans par le Conseil d'Etat, qui fixe son

traitement.
Art. 79. — L'Ecole decerne un diplöme de connaissances agri-

coles, ainsi que des diplömes correspondant ä l'enseignement des
cours speeiaux. Les conditions pour l'obtention de ces diplömes
sont fixees par son reglement.

Titre II. — Personnel enseignant.
SECTION I. — DIPLOMES, CONCOURS., NOMINATIONS.

Art. 80. — Le personnel enseignant secondaire comprend :
<i) les directeurs et les directrices; — b) les maitres secondaires;
— c) les maitresses gymnasiales; — d) les maitresses secondaires;
— e) les maitres et les maitresses pour enseignements speeiaux.

Art. 81. — Chaque etablissement d'instruction secondaire a un
directeur ou une directrice charge d'assurer la bonne marche de
l'etablissement et d'y surveiller l'enseignement. La direction de
plusieurs etablissements peut etre coniiee ä la meme personne.
Elle peut etre choisie parmi les maitres ou les maitresses.

Les directeurs ou les directrices des etablissements commu-
naux sont nommes par le Conseil d'Etat, pour quatre ans, sur le
preavis de la Municipality et de la Commission scolaire reunies. Iis
sont reeligibles.

Les directeurs des etablissements cantonaux sont nommes pour
quatre ans par le Conseil d'Etat, sur le preavis du Departement de
l'Instruction publique. Iis sont reeligibles.
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Art. 82. — Pour etre admis ä enseigner dans un etablissement
d'instruction publique secondaire, il faut etre porteur, suivant le
cas, des titres indiques ci-apres, sous lettres A ou B.

A. Pour les maitres secondaires et les maitresses gymnasiales,
la licence es-lettres (classiques ou modernes) ou la licence es-
sciences (inathematiques ou physiques et naturelles) de l'Univer-
site de Lausanne, avec un certificat d'aptitude a renseignement
secondaire.

B. Pour les maitresses secondaires, pour les maitres et
maitresses speciaux, le brevet special ä leur enseignement.

Art. 83. — L'Universite delivre le certificat d'aptitude prevu a
l'art. 82 A.

Les brevets speciaux (art. 82 B) sont delivres ä la suite
d'epreuves subies devant les commissions designees par le
Departement de I'Instruction publique. Un reglement special determine
l'organisation de ces commissions et les conditions d'obtention de
ces brevets.

Art. 84. — Le Departement peut accorder l'equivalence aux
porteurs d'autres titres que ceux mentionnes a l'art. 82.

Art. 85. — Lorsqu'un poste de maitre ou de maitresse est
vacant dans un etablissement secondaire, le Departement de
I'Instruction publique l'annonce par la voie de la Feuille des avis offlciels,
en indiquant la nature de l'emploi et en specifiant notamment si
celui-ci doit etre confie ä un maitre, ä une maitresse gymnasiale,
ä une maitresse secondaire, ou s'il s'agit d'un enseignement
special.

Les candidats se font inscrire au Departement dans le delai
fixe par l'avis du concours.

Art. 86 — Lorsqu'il s'agit d'un poste vacant dans une Ecole
superieure, un Gymnase de jeunes filles ou dans un College
communal, le Departement et la Commission scolaire decident s'il y a
lieu de proceder ä des epreuves destinees ä faire connaitre la
valeur pedagogique des candidats.

En cas de desaccord, les epreuves ont lieu. Le Departement en
fixe la date. Elles consistent en exercices pratiques et sont
publiques.

Art. 87. — Lorsqu'il s'agit d'un enseignement special, les candidats

non porteurs d'un brevet peuvent, independamment des
epreuves pratiques, etre soumis ä des epreuves concernant leur
specialite.

Art. 88. — Les epreuves prevues aux art. 86 et 87 ont lieu devant
un jury compose d'un delegue de la Municipalite et de la Commission

scolaire reunies, du directeur de l'etablissement, de deux
delegues du Departement de I'Instruction publique et du president
du jury, designe par le Departement.

Art. 89. — Le jury fait un rapport detaille sur les titres de cha-
cun des candidats et sur les resultats de l'examen. Ce rapport est
remis ä la Commission scolaire et par eile ä la Municipalite.

Art. 90. — Le Conseil d'Etat nomme les maitres et maitresses
parmi les candidats, sur le preavis de la Municipalite et de la
Commission scolaire reunies. Si le Conseil d'Etat juge qu'il n'v a pas
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lieu ä nommer, il peut ouvrir un nouveau concours ou pourvoir
provisoirement ä 1 enseignement.

Art. 91. — Lorsqu'un poste est vacant dans l'un des etablisse-
nients cantonaux d'instruction secondaire, le Departement decide
s'il y a lieu de proceder ä des epreuves pratiques, Dans ce cas, il
designe le jury devant lequel ces epreuves ont lieu. Le directeur
de l'etablissement en faitpartie.

Le Conseil d'Etat nomine sur le rapport de ce jury.
Art. 92. — Des personnes avantageusement connues par leurs

travaux ou par leur enseignement peuvent etre appelees sans
concours aux postes vacants.

S'il s'agit d'une nomination ä une Ecole superieure, ä un Gym-
nase de jeunes lilies ou ä un College communal, le Conseil d'Etat
procede ä cette nomination sur preavis de la Municipality et de la
Commission scolaire reunies.

SECTION II. — TRA1TEMEXTS.

Art. 93. — Le traitement des directeurs ou des directrices des
etablissements communaux est fixe par les autorites communales
sur le preavis de la Commission scolaire et sous reserve del'appro-
bation du Departement de l'Instruction publique.

Le traitement des directeurs des etablissements cantonaux est
fixe par le Conseil d'Etat lors de leur nomination. Le minimum de
ce traitement est de 4 000 francs. Si le directeur est en outre charge
d'un enseignement, son traitement est augmente proportionnelle-
ment au nombre de ses lecons.

Art. 94. — Dans les Ecoles superieures, les Gymnases de jeunes
lilies et les Colleges communaux, le minimum du traitement est
fixe comme suit : a) pour les maitres secondaires, fr. 3000; b) pour
les maitresses gymnasiales, fr. 2500; c) pour les maitresses
secondaires, fr. 2000.

*

Ces traitements, ainsi que ceux des maitres et des maitresses
pour enseignements speciaux, sont fixes par les autorites communales,

sous reserve de l'approbation du Departement.
Art. 95. — Les maitres et les maitresses des Ecoles superieures,

des Gymnases de jeunes lilies et des Colleges communaux ne peuvent

etre tenus de donner plus de 30 heuresde lecons par semaine.
Art. 96. — Les maitres du College scientifique, du College cias-

sique, du Gymnase scientifique, du Gymnase classique, des Ecoles
superieures de commerce, d'administration et de chemins de fer,
des Ecoles normales, recoivent un traitement minimun de 4000 fr.
Le prix des heures supplementaires est fixe pour chaque cas parti-
culier par le Conseil d'Etat, dans les limites de 100 ä 200 fr. l'heure
hebdomadaire.

Les traitements des maitres speciaux sont fixes dans chaque cas
par le Conseil d'Etat.

Art. 97. — Les maitres des etablissements secondaires cantonaux
ne peuvent etre tenus de donner plus de 25 heures de lefons par
semaine.

Art. 98.— Les traitements des maitres, maitresses gymnasiales et
maitresses secondaires sont, en outre, augmentes comme suit,
d'apres les annees de service :
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a Four les maitres : b. Pour les niaitresses :

Apres 3 ans, fr. 100 par an. Apres 3 ans, fr. 60 par an.

Ces augmentations sont ä la charge de l'Etat. Elles sont payees
proportionnellement au temps de service pendant l'annee.

Art. 99.— Sont mis au benefice des dispositions de l'art. 98 :
1° Les directeurs des etablissements cantonaux d'instruction

secondaire :

2° Les directeurs des etablissements communaux d'instruction
secondaire charges d'un enseignement, pour autant que leursfonc-
tions scolaires constituent leur principale occupation ;

3° Les maitres speciaux et les maitresses speciales charges d'au
moins 20 heures hebdomadaires dans les ecoles secondaires.

Art. 100. — Les maitres speciaux et les maitresses speciales
qui n'ont pas 20 heures de lemons par semaine, mais qui en ont 10

ou plus, recoivent des augmentations pour annees de service egales
ä la moitie de Celles fixees par l'art. 98.
Art. 101.— Le nombre des annees de service est compte des

l'entree du maitre ou de la maitresse dans l'enseignement public
dans le canton.

Les heures de surveillance sont assimilees aux heures de lemons.
Exceptionnellement, le Conseil d'Etat peut tenir compte des

annees d'enseignement donne en dehors du canton.
Art. 102. — Le Conseil d'Etat statue sur les autres cas exception-

nels que peut rencontrer l'application des art. 98 ä 101.
Art. 103. — Les maitres et maitresses secondaires peuvent etre

appeles ä donner des lecons, jusqq'ä concurrence du maximum
fixe par les art. 95 et 97, dans d'autres etablissements que ceux
auxquels ils sont attaches.

Art. 104. — Les fonctions et les traitements du personnel ensei-
gnant de 1'Ecole cantonale d'agriculture sont fixes par le Conseil
d'Etat, sur le preavis des Departements de l'Agriculture et de l'Ins-
truction publique,

SECTION III. — CONFERENCES, PLAINTES, SUSPENSIONS, MISES

Art. 105. — Le Departement de l'Instruction publique a la haute
surveillance de l'Instruction secondaire.

II l'exerce par le moyen d'inspecteurs.
Art. 106.— Le directeur, les maitres et maitresses reunis for-

ment la conference de l'etablissement auquel ils sont attaches.
La conference concourt avec le directeur ä la bonne marche de

l'etablissement.
Art. 107. — Les directeurs sont entendus, par les autorites, sur

toutes les questions qui interessent la marche de l'Ecole et le bon
ordre de l'enseignement.

Art. 108. — Le Departement peut reunir les membres du corps

» 12 » » 400 »
» 15 » » 500 »

» 20 » » 600 »

» 6 » » 200 »

» 9 » » 300 »
» 6 » » 120 »
» 9 » » 180 »
» 12 » » 240 »
» 15 » » 300 »
» 20 » » 350 »

A LA RETRAITE.
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enseignant secondaire en conferences generates ou speciales pour
s'occuper des questions relatives ä l'enseignement.

Art. 109. — Les plaintes des parents ou des tuteurs contre les
directeurs doivent etres portees par ecrit au Departement, qui en
decide, sauf recours au Conseil d'Etat.

Art. 110.— Les plaintes des parents ou tuteurs contre un mai-
tre ou une maitresse doivent etre portees par ecrit au directeur de
l'etablissement interesse.

Si la plainte presente quelque gravite, le directeur la soumet ä
la Commission scolaire avec son preavis.

Si le plaignant ou le maitre le demande, ou si la Commission
scolaire le decide, la plainte est transmise au Departement, qui
statue, sauf recours au Conseil d'Etat.

Dans les cas concernant les etablissements cantonaux, ces
plaintes sont transmises au Departement.

Art. 111. —Lorsqu'un maitre ou une maitresse est momentane-
ment empeche de remplir ses fonctions, le Departement pourvoit
ä l'enseignement aux frais du titulaire.

Toutefois, si Fempechement provient de maladie ou de toute
autre cause independante de la volonte de l'interesse, il est pourvu
ä l'enseignement aux frais des communes pour les etablissements
communaux et aux frais de l'Etat pour les etablissements cantonaux.

Si Fempechement est de nature ä se prolonger, il peut y avoir
lieu ä l'application de l'art. 113.

Art. 112. — Le Conseil d'Etat peut suspendre ou destituer un
directeur, une directrice, un maitre ou une maitresse pour cause
d'incapacite, d'immoralite ou d'insubordination.

L'inculpe doit etre entendu dans l'enquete qui est instruite par
les soins du Departement.

Art. 113.— Lorsqu'un directeur, une directrice, un maitre ou
maitresse ne remplit plus utilement ses fonctions, le Conseil d'Etat
peut le mettre hors d'activite de service, apres une enquete
instruite conformement ä l'art. 112.

Une indemnite peut etre allouee ä l'interesse.
Si l'interesse enseignait dans un etablissement communal, l'in-

demnite est supportee, par parts egales, par l'Etat et la commune.
Art. 114.— Le Conseil d'Etat peut mettre d'oflice au benefice de

leur retraite, le directeur, la directrice, le maitre ou la maitresse
que l'äge ou les infirmites empechent de remplir convenablement
leurs fonctions.

Art. 115.— Dans les cas prevus aux articles 112, 113 et 114, si la
personne interessee est attachee ä un etablissement communal, la
Municipality et la Commission scolaire sont appelees ä preaviser.

Titre III. — Frequentatlon, discipline.

Art. 116. — Dans les etablissements secondaires, les le?ons sont
donnees pendant neuf mois de Fannee au moins, non compris le
temps necessaire aux examens. Cette disposition ne concerne pas
l'Ecole cantonale d'agriculture.

Art. 117.— Les conditions d'admission, dans les divers etablis-
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sements secondaires, sont fixees par les reglements de ces etablis-
sements. Ces reglements sont sounds ä l'approbation du Conseil
d'Etat.

Art. 118. — La promotion d'une classe dans l'autre a lieu aux
conditions fixees par le Reglement.

Art. 119. — L'admission dans une classe d'un College communal
donne droit ä l'admission dans la classe correspondante des
Colleges cantonaux. La correspondance des classes est etablie par le
Departement.

Art. 120. — Pour des motifs diseiplinaires, le Departement de
l'lnstruction publique prononce l'exclusion temporaire pour un
temps exeedant trois mois ou l'exclusion definitive.

Les penalites inferieures sont du ressort des autorites scolaires,
conformement au Reglement general.

Titre IV. — Contributions, bourses et bätiments scolaires.

Art. 121. — Les contributions scolaires dans les etablissements
secondaires sont fixees par les reglements de ces divers etablissements,

sous les reserves suivantes :
Dans les Ecoles superieures, la contribution des eleves regu-

lieres nedoit depasser 100 francs par an.
Dans les Colleges communaux, celle des eleves reguliers ne

doit depasser 60 francs par an.
Les communes peuvent toutefois elever d'un quart la contribution

des eleves domicilies sur le territoire d'autres communes qui
ne participent pas aux depenses de l'etablissement.

Le Departement de l'lnstruction publique connait des difficul-
tes qui peuvent s'elever au sujet des contributions scolaires. II v
a recours au Conseil d'Etat.

Art. 122. — La contribution scolaire peut etre plus elevee pour
les eleves etrangers ä la Suisse.

Toutefois, les eleves etrangers dont les parents sont soumis ä
l'impöt mobilier dans le canton, sont au benefice des dispositions
de l'art. 121.

Art. 123. — Des bourses et des subsides peuvent etre accordes
par l'Etat ou par les communes, aux eleves meritants qui en font
la demande, lorsque la position de fortune des parents justifie
cette mesure.

Art. 124. — Les bätiments destines ä l'enseignement secondaire
(loivent remplir au point de vuede l'hygiene et de la salubrite, des
conditions au moins egales ä Celles qui sont exigees pour les
bätiments primaires. Le Departement veille ä l'execution des mesures
necessaires.

Les plans et devis de bätiments destines ä fenseignement
secondaire ou de modifications ä ces bätiments doivent etre sou-
mis ä l'approbation du Departement.

II y a recours au Conseil d'Etat.

Titre V. — Dispositions transitoires et finales.

Art. 125. — Le Conseil d'Etat prendra toutes les mesures qui
seront necessaires ä la mise en vigueur de la presente loi; il fixera
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les delais dans lesquels les etablissements secondaires existants
devront etre mis en harmonie avec ces dispositions.

Un Reglement general, arrete par le Conseil d'Etat, fixe les
details d'organisation, d'administration et de discipline des etabli-
sements d'instruction secondaire.

Art. 126. — Le personnel enseignant sera soumisä confirmation
avant l'entree en vigueur de la presente loi.

Ses membres sont mis au benefice de leurs titres actuels et
peuvent en consequence concourir avec les porteurs des diplömes
exiges.

Art. 127. — La loi sur les pensions de retraite du personnel
enseignant sera revisee.

Art. 128. — Sont et demeurent abrogees :

1° la loi sur l'instruction publique secondaire du 19 fevrier 1892;
2" la loi du 17 novembre 1900 modifiant la loi du 19 fevrier 1892;
3° toutes autres dispositions contraires ä la presente loi.
Art. 129. — Le Conseil d'Etat est charge de l'execution de la

presente loi, qui entrera en vigueur des le l«r janvier 1909.
Toutefois, les dispositions concernant les augmentations de

traitement pour annees de service entrent immediatement en
force, pour valoir des le 1er janvier 1908.

V. Corps enseignant primaire, secondaire
et superieur.

36. 1. Loi relative ä une augmentation des traitements des
maitres primaires et secondaires du canton de
Lucerne pour 1907-08. (Du 29 janvier 1908.)

37. 2. Ordonnance concernant la caisse de retraite des insti-
tuteurs du canton d'Unterwald. (Nidwald.)

38. 3. Loi relative ä l'augmentation des traitements pour les
maitres principaux de l'ecole industrielle cantonale
de Zoug. (Du 21 mai 1908.)

39. 4. Reglement pour l'examen et l'obtention du diplöme de
capacite des maitresses de travaux ä l'aiguille du canton

de Zoug. (Du 8 juillet 1908.)

40. 5. Ordonnance relative ä l'examen medical ä faire subir
aux instituteurs et aux institutrices qui desirent se
placer dans le canton de Bäle-Ville. (Du 11 septembre
1908.)

41. 6. Decret du Grand Conseil relatif a la subvention ä ac-
corder ä la caisse des veuves et des orphelins des
membres du corps enseignant de la ville ae Bäle. (Du
9 avril 1908.)

42. 7. Loi concernant les traitements des maitres primaires
et secondaires du canton de Schaffhouse. (Du 3 mai
1908.)
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